








../archives.html


../archives.html


../archives.html


ENTRAIDE  
D’EGLISES

Organisation mandatée  
par les évêques des diocèses  
francophones de Belgique.

Conseil d’administration:  
Jean Moulart (Président),  
Père Thaddée Barnas,  
Nicolas Bárdos-Féltoronyi,  
Yves Charlier, Pierre Delooz,  
Herman Lombaerts, Baga Martens  
(resp. rédaction), Jacques Monnaie,  
Karl Wintgens

Secrétaire générale:  
Catherine Berkans

MESSAGE 
IMPORTANT

La quasi-totalité des pays d’Europe 
centrale et orientale avec lesquels  
nous travaillons ne figurent plus  
sur la liste des pays permettant  

une déduction fiscale.

Il ne nous est donc plus possible  
de vous envoyer d’attestation  

fiscale (même via Caritas).
Nous espérons que cette restriction  

ne mettra pas un frein à votre  
générosité et que nous pourrons,  
comme par le passé, compter sur  
vous pour soutenir ceux et celles  

de plus en plus nombreux qui,  
là-bas, ont le dynamisme  

nécessaire pour créer, innover,  
œuvrer concrètement pour le  
bonheur et le développement  

de la personne humaine. 

Vos dons seront reçus avec 
reconnaissance au 

CCP:  
000-0261436-21  

d’Entraide d’Eglises,
Chaussée de Wavre, 216  

1050 Bruxelles

Aidez-nous à tenir nos engagements 
pour cette année. Aidez-nous à 
répondre à de nouveaux appels.

Sans vous,  
nous ne pouvons 

rien faire
Avez-vous songé à  

un ordre de virement  
permanent ?

Nous vous signalons  
qu’Entraide d’Eglises  

est habilitée à recevoir 
des legs.

 
 

Vous pouvez désormais retrouver 
Entraide d’Eglises sur le net : 

www.entraide-eglises.be 
Ouvrez notre nouveau site et  

dites-nous ce que vous en pensez!

•  Projet
Pr

oj
et

En ROUMANIE

LA COMMISSION SOCIALE 
DE LA CONFERENCE ROUMAINE 
DES SUPERIEURES MAJEURES

L’Union Européenne est une « maison 
commune à construire » avec l’aide de 
chaque partenaire. D’où l’importance 
du dialogue et de la recherche du bien 
commun. Et dans ce sens, la dimension 
sociale de l’Europe est un bien commun 
à rechercher par la Roumanie et par l’UE. 
Toutes les forces vives de la société – et 
la Vie Consacrée en fait partie - doivent 
collaborer pour assurer les conditions 
favorables au développement de tous, y 
compris de ceux qui n’ont personne pour 
les défendre.

Forte de son lien avec l’Eglise et de l’impli-
cation dans le social de la grande majorité 
des Congrégations ici en Roumanie, l’Assem-
blée générale de la Conférence Roumaine 
des Supérieures Majeures a donc créé en 
2002 une Commission Sociale pour servir 
les engagements des Congrégations dans 

le domaine social, favoriser les 
collaborations entre elles 

et avec d’autres insti-
tutions du même 

genre.

Pratiquement, il s’agit:

1) �de la publication d’un dépliant au service 
des Congrégations et de l’Eglise qui 
définit les buts et les priorités

2) �de la parution trimestrielle d’une « Feuille 
Sociale », moyen de formation et d’infor-
mation, de réflexion et d’échanges pour 
toutes les personnes intéressées

3) �de la constitution d’un réseau de forma-
tion à la Doctrine Sociale de l’Eglise qui 
s’adresse aux religieuses et laïcs désireux 
de s’impliquer en faveur d’une société 
plus juste et plus humaine, dans laquelle 
les droits de chacun soient respectés. 
Constitué en septembre 2006, ce réseau 
comprend aujourd’hui sept zones : trois 
en Moldavie, deux dans le sud du pays, et 
deux dans la Région de la Transylvanie. 
Notons à cet égard l’importance de la 
communication des zones entre elles 
et celle de la Commission avec chaque 
zone en particulier.

4) �de la formation des animatrices de zones 
par l’Abbé Jean-Claude Brau, formateur 
au CEFOC, Aumônier du Syndicat Chré-
tien belge et du MOC. La formation se 
réfère à l’Enseignement social de l’Eglise, 
aux sources bibliques, parfois à des relais 
historiques, tel François d’Assise.

     �Elle permet de donner un sens contem-
porain aux valeurs chrétiennes et incite 
à les incarner dans la vie. Par ce biais, 
la Commission espère contribuer à un 
changement de mentalités et d’attitudes 
face aux personnes les plus fragilisées 
de la société. 

Pour mener à bien  
ce projet, 4.000 €  
sont nécessaires           

Commission sociale, 
de gauche à droite, 

Sœur Lucia, 
Sœur Terezia, 

Sœur Luminita, 
Sœur Marie-Anne,

 Sœur Anselma

Un projet auquel nous vous demandons 
spécialement de collaborer
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